
Annexe à la note de service N°2 

Les animations pédagogiques 2011-2012 

de la circonscription de MARVEJOLS 

 

 
Note complémentaire à la note de service N°2 à destination des directrices et des 

directeurs d’école de la circonscription de Marvejols. 

� Pour une large diffusion auprès des enseignants 
 

Le calendrier des animations pédagogiques qui vous a été adressé en début de semaine a 

été complété. Vous trouverez en PJ le nouveau calendrier avec les modifications en 

grisées : 

- 9 novembre � poème et affiche 

- 16 novembre � tous au jardin 

- 23 novembre � journée départementale sur les mathématiques 

- 14 décembre � rencontres à l’œuvre en arts visuels (au lieu du 4 janvier) 

- 11 janvier � langue et culture régionale : occitan 

- 25 janvier � école en débat : calcul mental et résolutions problèmes 

- L’accompagnement ENR-ENT � demande d’équipe d’école à faire auprès de M.Gay 

- La rencontre avec les œuvres en arts vivants � demande d’équipe d’école à faire 

auprès de Mme Sturacci, conseillère pédagogique départementale en charge de la 

musique 

 

Je vous rappelle les directives à suivre dans le choix de vos thématiques. 

Dans les 18h du temps d’obligation professionnelle hors de la présence des élèves, à 

comptabiliser en temps d’animation  pédagogique, prévoir :  

�6 heures sur ce qui est au niveau de la CIRCONSCRIPTION, 

�6 heures sur ce qui est au niveau du DEPARTEMENT   

�6 heures sur ce qui est en lien avec le PROJET d’ECOLE (exemples : langage en 

maternelle, EPS, Environnement, Arts visuels, Arts vivants, chant choral, écoutes 

musicales…) 

Veillez à : 

3H MAXIMUM  pour un atelier localisé après validation par l’IEN 

3H MAXIMUM  pour une ou plusieurs participations aux Rencontres avec les Arts 

3H MAXIMUM  pour une ou plusieurs participations à l’OCCE 

3H MAXIMUM  pour une ou plusieurs participations au dispositif Ecole et Cinéma 
 

Je vous remercie de diffuser ce complément d’informations et le nouveau calendrier aux 

enseignants de vos écoles. Compte tenu des changements, le délai de retour ou de 

modification de vos choix est reporté au 7 octobre sauf pour ceux concernés par les 

animations de 5 octobre 2011. 

      L’inspecteur de l’Education nationale 

      Eric CIABRINI 


